
Un ami hérite du patrimoine de son papa décédé il y a plus de 3 mois. Malheureusement, il a du faire face aux frais de
funérailles et n'a pas pu mettre de côté pour pouvoir les frais de successions. De plus il a dû aller dans un autre pays car son
papa a déposé son patrimoine là-bas. Sans cela, il ne peut pas bénéficier de l'héritage laissé par son papa, à défaut de
moyen et doit rester dans le pays où il y a lieu la succession et ne peut le quitter par mesure de protection. Il se retrouve seul,
sans ressources Pourriez-vous l'aider?Même un petit don pourrait suffire Merci pour lui 
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